
  Avis d’Immatriculation et de Modification au registre du commerce et des sociétés (RCS).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 
 

 

Dénomination sociale : « TRANSPORT YABEH » SARL 

Siège social :  DJIBOUTI 

Représentant : Me ALI MOUSSA MOHAMED  

Adresse : Avenue Mahamoud Haid, Plateau du Marabout- BP : 1774 - DJIBOUTI  

Date & Heure de la modification : 16/03/2026 à 09H40 

N° d’immatriculation au registre analytique : 16005/B/SARL 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : CESSION DE PARTS SOCIALES. 

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 100.000 FDJ (cent mille Francs Djibouti) divisée en 100 parts sociales de 1.000 FDJ (mille Francs Djibouti) chacune, 

entièrement libérées, souscrites et attribuées comme suit : 

- Mme. HAWA MOHAMED YABEH …………….………………..…………...… 34 parts soit 34.000 FDJ 

- M.ABDILLAHI MOHAMED YABE………………………………..…………..... 23 parts soit 23.000 FDJ  

- Mme.AMRANE MOHAMED YABEH  ………………………………………….. 23 parts soit 23.000 FDJ  

- M.MOHAMED YABE GALAB ………………………………………..…………. 20 parts soit 20.000 FDJ  

TOTAL………………………………………………..……………….…….…......  100 parts soit 100.000 FDJ 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite au procès -verbal de l’assemblée générale ordinaire de la société « TRANSPORT YABEH » SARL en date 03/03/2026, déposé et authentifié par Me ALI MOUSSA 

MOHAMED, il a été décidé de procéder à la modification suivante :  

 

❖ CESSION DE PARTS SOCIALES : 

 

- Monsieur MOHAMED YABE GALAB cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droits, à Monsieur ABDILLAHI MOHAMED YABE qui accepte, 

la totalité les 20 parts de 1.000 FDJ, qu’il détient dans le capital de la société « TRANSPORT YABEH » SARL. 

- Le prix de cession a été payé comptant par le cessionnaire au cédant qui le reconnait et lui en donne bonne et valable quittance, c’est-à-dire par Monsieur MOHAMED 

YABE GALAB à Monsieur ABDILLAHI MOHAMED YABE la somme de 20.000 FDJ (vingt mille Francs Djibouti). 

 

• Conséquences sur la répartition des apports et du capital :  

 

- M.ABDILLAHI MOHAMED YABE………………………….……..………...…..... 43 parts soit 43.000 FDJ 

- Mme. HAWA MOHAMED YABEH …………….………………....……….….....… 34 parts soit 34.000 FDJ  

- Mme.AMRANE MOHAMED YABEH  …………………………...…………….….. 23 parts soit 23.000 FDJ  

TOTAL………………………………………………..………………..…….……........  100 parts soit 100.000 FDJ 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Dénomination sociale : « HAPPY MART » SARL  

Siège Social : DJIBOUTI  

Représentant : Me SIMANE IDRISS HARBI 

Adresse : Route Mohamed Kamil-Salines Ouest Immeuble salaam 6èmeEtage, Bureau 613- DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 16/03/2026 à 09H00 

N° d’immatriculation au registre analytique : 21475/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF   

Objet de la modification : DISSOLUTION ET RADIATION 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite au procès-verbal de l’assemblée générale de la société « HAPPY MART » SARL en date du 15/11/2025, déposé par Me SIMANE IDRISS HARBI, il a été décidé de procéder 

à la modification suivante : 

❖ DISSOLUTION ET RADIATION 

- Les associés ont nommé en qualité de liquidateur Monsieur ABDULKADIR HASSAN MOHAMED. 

- Le liquidateur dispose des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l’actif, apurer le passif et représenter la société jusqu’à la clôture définitive de la liquidation.   

- Ils approuvent le rapport du liquidateur et donnent quitus entier et définitif. 

- Les associés prononcent la clôture définitive de la liquidation et décident la radiation de la société du registre de commerce. 
 


